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QIIJrtml,re b'ts t¾epr6.;enttutts. 

SÉANCE nu 14 .JUIN lll4'.2. 

Brpli"crttions donndes par fll. le ministre de la yue1·1·e sur la pétitùm de la 
dame »eusx: Verboek . 

l\foNSIElJR LE PRÉSIDENT l 

La dame veuve Verbeek a exposé à la Chambre des Hepréseutauts 1 que fou 
sou mari s'était obligé1 par contrat, à faire rr-mplacer le milicien de la levée 
de l H3B1 De Gronckel, Ép,-ide-Joseph; 

Quo le nommé Dcroover, incorporé le 14 mars HM0; au !)e rérriment d'infan 
l.e1·ic de lirrne, en qualité de remplaçant du milicien susnommé 1 fut renvoyé 
le 15 décembre suivant I comme impropre :m service militaire, pour infirmité 
non ooutrnctée au service, d'où il résulte, ponr la réclamante, l'obligatiou de 
fournir un nouveau remplaçant. 

' La dame Verbcek demande à être dispensée de cette obligation, attendu quc 
Ifs défauts qui ont donné lieu au renvoi du remplaçant, n'ont pas élé constatés 
dans les deux mois qui ont suivi l'incorporation. 

Li requête de la <lame Yerbeek m'ayant été reuvoj ée, par décision de la 
Chambre des Ilepréscutauts, en date du 20 mai dernier, avec demande d'expli 
enlions. je m'empresse de satisfaire au désir de la Chambre. 

La dame Vcrhook fonde sa réclamation sui· les dispositions de l'art. 30 de la 
loi du 27 av ril 18:201 en vertu duquel, dit-elle, les maladies ou défauts dont 
pourrait être atteint un remplaçant, doivent être constatés dans les deux mois 
de son incorporation. et non après un service actif cl non interrompu, de plus 
de neuf mois, comme cela a eu lieu pour I<' remplaçnnt du milicien De Gronckcl. 

Celle interprétation donnée i1 l'art. :30 précité 1 est aussi erronnéo <pic les 
assertions qui b suivent sont incxaotes. L'art. 30 ne dit pas, corn me le pr<-tcnd 
la réclnmente , que la préexistence des défintlf> ne peut être admise, que lorsque 
les défauts sont découverts dans les deux mois ll'IÎ suivent I'incorporaticn, car 
q•pt article porte textuellement : (< Les ma ladies ou les -Iéfauts qui scrai,,nr 
>> .lécouvo: ts rlnus lP!:> deux mois q11i sruvr-n l l'incorporntiou d'un 1·<'rnp!nr:nnt, 
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)) seront censés avoir existé avant son incorpornt iou , ù moins qu'il ne soit con 
>) staté que ces maladies ou défauts ont été contractés après l'incorporation.)> 
[l en résulte donc qu'il y a présomption lt!ffalc dans le cas de l'art. 30 et que 
celle présomption n'existant pas lorsque les deux mois sont écoulés, il faut alors 
faire constater la préexistence des maladies ou défauts des remplaçants, ii 
l'époque de leur incorporation. Or, c'est là précisément ce qui a été fait pour 
le remplaçant du milicien De Gronckel. A peine cet homme eut-il été incorporé, 
qu'il tomba malade. Il fit trois séjours successifs à l'hôpital de Namur~ pour des 
affections graves et, le 29 septembre 1840, il fut proposé pour la réforme , ii 
cause de la grande faiblesse de sa constitution, On constata alors qu'il étail 
atteint <le dyspnée dépendante d'une affection organique du cœur, C'est pom· 
cette infirmité qu'il a traîné dans les hôpitaux depuis son incorporation; si elle 
n'a pas été constatée plustôt , si, malgré l'extrême foi blesse de sa constitution, 
cet homme a été admis et incorporé , ce n'était pas une raison pour empêcher 
son renvoi, par suite d'une cause préexistante à son incorporation, et dès-lors, 
le remplacé a dù être appelé à le suppléer. 

J'ose espérer, Monsieur le Président, que ces explications satisferont la 
Chambre et la convaincront qu'il n'y n pas lien de donner suite à ln réclamation 
de fa veuve Verhcek , 

Agréez, Monsieur le President, l'assurance de mes sentiments de très haute 
considérn lion. 

Le mi·ni'stro de la yue1·re> 
DE LIEM. 


